Les effets de la filiation 

L’autorité parentale

· Art 33; toutes les décisions concernant un enfant doivent être prises dans le respect des droits et de l’intérêt de l’enfant. 
· Plus l’enfant est vieux, plus les juges prennent le temps de le consulter quant aux décisions qui le concernent. 
· 597 : l’enfant a tout âge doit respect à ses parents. 
· 599**** : pose les obligations fondamentales des parents à l’égard de leurs enfants. 
· S’ils ne les respectent pas, on peut leur retirer les droits qu’ils ont envers leurs enfants, déchoir les parents. 
· L’autorité parentale;
· Exercé conjointement entre les parents = » filiation 
· Ensemble des obligations et droits 
· Si on n’a pas de lien de filiation, on n’a pas d’autorité parentale envers l’enfant. 
· Ordre public, il faut qu’il y ait une filiation pour dire qu’il y a autorité parentale. 
· On les confie à l’école, donc délégation tacite. Elle est permise, même prévu par le code pour que ses gens aient aussi des responsabilités précises lorsqu’ils sont avec eux. 
· 598; ses devoirs vont jusqu’à la majorité. 
· Exceptions à la délégation de l’autorité parentale : 
· 600 al2 et 601 
· Exemples : 
· 186; le tuteur va agir comme un parent, donc on lui confit l’autorité parentale. 
· 556; consentement à l’adoption = » délégation de l’autorité parentale 
· 562; par exemple, le bébé est abandonné dans la maison, la DPJ va prendre l’enfant, et si c’est un abandon de plus de 6 mois, il peut être déclaré admissible à l’adoption. Et 562 dit que le tribunal va être adoptable et on désigne une personne qui exerce l’autorité parentale. 
· Possible de demander la garde d’un enfant (grands-parents par exemple) mais les parents gardent l’autorité parentale. Même si c’est ces grands-parents qui ont la garde. 

Affaire T.V.F. principes de la garde confié à un tiers, ça ne veut pas dire que les parents perdent l’autorité parentale. 


· Si on a un manquement grave à une de ses obligations, ça peut amener la DPJ et peut mener à la déchéance parentale, et peut aussi mener à l’adoption. On perd ainsi à jamais la garde et l’autorité parentale des enfants quand on est rendu à l’adoption. 

Garde. Droit et devoir. Prérogative et devoir du titulaire de l’autorité parentale de fixer la résidence du mineur et exiger qu’il y demeure. (art 77 et 80 ss)
Surveillance. Prérogative et devoir du titulaire de l’autorité parentale de diriger, superviser les activités du mineur. La perte de la garde suite à un jugement de divorce par exemple, ne fait pas perdre au parent son devoir de surveillance. Art 605. 
Entretien. Ça va au-delà du strict minimum. L’amour, l’environnement, l’accès à la parenté, mais comprend aussi les besoins de base. Ce devoir n’est pas réciproque. 
Éducation. La prérogative et le devoir du titulaire de l’autorité parental d’assurer le développement moral, intellectuel, physique de l’enfant mineur. 

Déchéance 
· 606; pour des motifs graves et dans l’intérêt de l’enfant, le tribunal déchoit les parents. Dans l’al2, on parle du retrait d’un seul attribut. 
· 610; pas une décision définitive. 
· Manquement grave et inexcusable 
· Abandon volontaire peut être le motif pour sa déchéance. 

· Effets de la déchéance;
· Suspend le parent de l’autorité parentale
· Suspend pour l’enfant l’obligation alimentaire plus tard 609  585
· Il doit encore un devoir d’entretien et obligation alimentaire 
· Peut mener à l’adoption

Garde 
· Différente en droit civil et en common law. 
· En droit civil québécois, le concept de garde est fondé sur l’article 600 (principe conjoint de l’exercice de l’autorité parentale) et article 513 al2  et article 605  
· Affaire D.W. c. A.G. 2003 cour d’appel; 
· Précise que les parents sont égaux dans l’exercice de l’autorité parentale, que la garde soit confiée à l’un d’entre eux ou un tiers, ils conservent l’autorité parentale. Le juge ajoute que l’autorité parentale est un principe automne, ce n’est pas parce que  la loi sur le divorce change que la situation par rapport aux enfants change.  
· Si on est dans un cas ou un des parents a des droits accès très restreint, l’autorité parentale reste présente, c’est juste qu’il a moins de pouvoir dans la vie de tous les jours. 

Attribution garde/accès. Critère juridique pour attribuer la garde de l’enfant = intérêt de l’enfant. Art 33 
· On ne tient plus compte de la conduite antérieur du parent art 16 (9) de la loi sur le divorce. À moins que la conduite antérieure a eu un impact sur la capacité du parent. 
· On introduit un nouveau critère à l’article 16(10) loi sur le divorce; la facilité avec laquelle la personne qui a la garde donne accès à l’autre parent. Elle ne fait pas obstacle à ce que l’enfant voie son autre parent. 
· Le critère de l’intérêt de l’enfant est jumelé également avec la disponibilité des parents, l’enfant qu’est-ce qu’il voudrait, la volonté des deux à favoriser le contact avec l’autre parent, la stabilité de l’enfant, figure parentale principale. 
· 611; Droit d’accès privilégié aux grands-parents. Favoriser les liens personnels, droit de visite, accès, communiquer. 

Obligations alimentaires : 
· Devoir de donner des aliments. 2 fondements juridiques : 
· Loi sur le divorce art 15.1, 17(4), 17 par 6.1 à 6.5 
· Code civil art 585 
Distinction : 
· 585 c’est réciproque et à vie 
· 599 al2 pas réciproque et s’applique seulement aux enfants mineurs. 

· Besoins de l’un et capacité de l’autre. Alors que pour l’enfant, c’est une obligation qui fait partie des responsabilités des parents. 
· C’est une somme qu’on verse périodiquement. S’applique pour les enfants ou dans certains cas pour les ex-conjoints mariés. 
· Elle se distingue de l’obligation de secours. 
· Fondement : idée de solidarité familiale. Partage des responsabilités. 
Qui est-ce que ça concerne? Les époux ou conjoints unis civilement, les parents et enfants. Question des enfants majeurs. 
· 27 ans, blâme son père pour ses échecs, avait quitté le secondaire, travaillait, allait sur l’aide sociale. Il réclame une pension de son père. Mais ce n’était pas accepté parce que  on constate qu’il n’a pas fait assez d’efforts. 
· Fille de 19 ans sérieuse aux études qui avait besoin d’argent, le juge accepte. 
Il faut être dans le besoin, capacité de payer. Les juges seront très sévères sur le sérieux de la démarche. 
· 586 al2; le parent peut exiger un recours alimentaire de l’autre parent au nom de son enfant majeur. 
Caractères : 
· Réciproque 
· Ordre public 
· Personnelle et intransmissible 
· Temporaire par définition, parce que  c’est de la subsistance, le nécessaire. Pour les enfants mineurs, arrêtent à la majorité. Pour les ex-conjoints, c’est pour le temps de se retrouver une indépendance financière. 
· Pour pouvoir réclamer une oblig alimentaire, il faut être dans le besoin. Il faut le démontrer très clairement. Ne reçoit aucune assistance ou nettement insuffisante, que l’autre est capable de payer. C’est rare entre adulte, car chacun est présumé être capable de subvenir à ses besoins. 



· Forme de l’oblig alimentaire = versements périodique. 
· On peut payer en nature aussi. 592. 
· Au Canada, pensions pour enfants, suite à la rupture du mariage ou union, on faisait des calculs, ajustements, fiscalité, et on faisait du cas par cas. Mais ceci amenait un grand écart. Pour les enfants, on décide de faire des tables, des calculs actuariels pour qu’il y ait moins de différences. C’est beaucoup plus équilibré d’un jugement à l’autre.
· Chaque province à la possibilité d’avoir leurs propres lignes directrices, seulement le Québec l’a fait, on tient compte du revenu des 2 parents.  
Cas pratique #12
Q.3 : 539 
Q.4 : 540 engage sa responsabilité civile 
Q.5; 538 Faux, puisque al2 rapport sexuel. 
Q.6 : ou bien que les parents consentent ou qu’il y ait déclaration judiciaire 544
Q.7 : 555 ET 552 il était le seul qui pouvait consentir puisque la mère était décédée. Mais à titre d’amis, il ne pouvait se qualifier pour cela. 
Q.8 : 559 al2 depuis au moins 6 mois. 
Q.9 : 824.1 C.p.c. 
[bookmark: _GoBack]Q.10 : elle peut le faire à 14 ans, mais elle a seulement 12 ans. 583 







